
CONTRAT DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
(Article L 6353-3 du code du travail) 

 
 
 

Enregistré sous le numéro (déclaration d’activité) : 91 34 03384 34 Organisme de Formation 
N° SIRET : 35104144700043 

 
 
Entre les soussignés : 
 

1) Le Comité Régional de NATATION Languedoc-Roussillon / ERFAN LR  
Maison régionale des sports – CS 37093 - 1039 rue Georges Méliès – 34967 MONTPELLIER Cedex 2 
Tél : 04 67 82 16 68 / 67 Mail : ffn.lang-rouss@wanadoo.fr  

Représenté par le Président : Monsieur Jacky VAYEUR,  
 
Et 
 

2) Ci-après désigné, le stagiaire :  

Nom Prénoms : …………………………………………………………..…………………………………………… 

Nom de naissance : …………………………………………………………..……………………………………. 

Date et lieu de naissance : …………………………………………………………..………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………….…………………………………………… 

Code Postal – Ville : ……………………………………………………..…………………………………………… 

Téléphone : …………………………………………… Mail : …………………………………………… 

 
Est conclu un contrat de formation professionnelle. 

 
Article 1er : Objet  
En exécution du présent contrat, l’organisme de formation s’engage à organiser l’action de formation intitulée :  

Certificat d’Aptitude à l’Exercice de la Profession de Maître Nageur Sauveteur 
 
Article 2 : Nature et caractéristiques de l’action de formation.  

   -  Le Certificat d’Aptitude à l’Exercice de la Profession de Maître Nageur Sauveteur sera délivré 
à la suite d’un stage d’une durée minimum de 3 journées, soit 21 heures. Ce certificat devra préciser que le 
candidat continue à présenter des garanties suffisantes de technique et de sécurité.  

   -  L’action de formation s’effectuera au centre Nautique Neptune et à la Maison régionale des 
sports  

   -  Du 6 septembre au 8 septembre 2016 
   -  Elle sera organisée pour un effectif de 25 stagiaires maximum.  

 
Article 3 : Dispositions financières. 
Tarif 1 : Applicable au stagiaire ne bénéficiant d'aucune prise en charge pour les licenciés à la Fédération Française de 
Natation (à jour de leur licence de la saison en cours)  
   80 € par stagiaire 
Tarif 2  : Applicable au stagiaire ne bénéficiant d'aucune prise en charge non licencié FFN 
  100 € par stagiaire 
 
Le stagiaire s’engage à verser la totalité du prix susmentionné. 
 
En cas de non paiement dûment constaté par le CR natation LR / ERFAN, la procédure de lettre de rappel sera activée 
auprès du stagiaire. Si le paiement n’est pas effectué avant la formation, en même temps que la remise du dossier 
d’inscription COMPLET, le stagiaire ne sera pas convoqué à la formation. 
  



Article 4 : Interruption du stage  
 En cas d’abandon de la formation par le stagiaire pour un autre motif que la force majeure** dûment reconnue, 
le présent contrat est résilié et aucune somme ne lui sera remboursée.  
 Si le stagiaire est empêché de suivre la formation pour cause de force majeure** dûment reconnue, le présent 
contrat est résilié. Dans ce cas, seules les prestations effectivement dispensées sont dues au prorata temporisé de leur 
valeur prévue au présent contrat.  
**La force majeure est constituée par un évènement extérieur à la volonté des parties, imprévisible et irrésistible, qui 
met le (la) stagiaire dans l’impossibilité absolue d’exécuter sa prestation contractuelle. Le (la) stagiaire ne doit avoir joué 
aucun rôle dans la survenance de l’évènement invoqué.  
 
Article 5 : Assurance  
Durant la période de formation, le stagiaire est assuré par le CR Natation LR / ERFAN auprès de AXA  en responsabilité 
civile pour les dommages causés à un tiers et résultant d’un événement de caractère accidentel.  
L’organisme de formation ne garantit pas la responsabilité individuelle du stagiaire à l’occasion de la formation. Il lui est 
donc vivement conseillé de souscrire avant l’entrée en formation, auprès de la compagnie de son choix, une assurance 
individuelle accident et complémentaire responsabilité civile, pour les risques liés à la pratique des activités réalisées 
au cours de la formation.  
 
Article 6 : Cas de différend  
Si une contestation ou un différend n’a pu être réglé à l’amiable, seul l’organisme juridictionnel compétent sera chargé 
du litige.  
En outre, le stagiaire déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du CR Natation LR / ERFAN et des 
dispositions spécifiques de la formation telles qu’elles sont précisées dans le dossier d’inscription.  
 
 
Pour le stagiaire,  
Porter la mention « lu et approuvé »  
Signature  
  
 
 
Fait en deux exemplaires. A........................................................ le ………………………………………………….. 

 
Pour le Stagiaire        Pour l’organisme de formation, 
Porter la mention « lu et approuvé »     (Nom et qualité du signataire) 
Signature        Signature et cachet 


